
 

 

Novum Sub Sole n°48 - Flash 

Novum Sub Sole vous informe de la formation "Etude de Risques - Santé Humaine", tout spécialement 

destinée aux personnes qualifiées études de risques santé humaine. 

Initialement prévue en février 2017, la formation "Etude de Risques - Santé Humaine", aura lieu à la Direction de la 
Formation, Square Léopold, à Namur les 12 et 19 juin prochains. Il s'agit d'une formation d'un jour qui portera plus 

spécifiquement sur les parties A et B de la nouvelle version 03 du GRER, intégrant l'outil S-RISK. La rencontre a été 

dédoublée pour permettre la constitution de groupes plus restreints car des exercices pratiques seront proposés sur 
ordinateurs. Les places sont limitées à 40 participants par jour. La formation sera reconnue à concurrence de 8 heures 

dans le cadre des dispositions de l’article 7 4° de l’AGW du 27 mai 2009 relatif à la gestion des sols. La participation est 
limitée à deux personnes par bureau d’études. 

Plus de renseignements   -  S’inscrire  

Si vous désirez vous désinscrire de la newsletter « Novum sub sole », envoyez simplement un mail à l’adresse 

edimestre.dps.dgarne@spw.wallonie.be. Nous traiterons votre demande de désinscription dans les plus brefs délais. 

Dans sa volonté d’établir des contacts réguliers et constructifs, la DPS a décidé de publier une newsletter à l’attention des experts.  

Il s’agit de vous  présenter les évolutions quant à  la mise en œuvre du décret relatif à la gestion des sols, les changements intervenus dans la 
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législation, de vous offrir quelques trucs et astuces mais également de répondre aux questions les plus souvent posées.  

« Novum sub sole », la newsletter de la DPS, est distribuée gratuitement aux principaux acteurs techniques du Décret Sols. Merci à tous les nouveaux 

lecteurs qui nous rejoignent pour ce numéro. 

  

 

 


